
MARCHE DU TRANSPORT SCOLAIRE

MARCHE 2020-21

Pouvoir adjudicateur

Ville de Fondettes – 35 rue Eugène Goüin – 37230 Fondettes
02 47 88 11 11

Objet du marché  

TRANSPORT SCOLAIRE
Lieu d'exécution : Fondettes (37230), les collégiens peuvent par ailleurs être localisés sur la Commune de 
Saint Roch
Les candidats peuvent répondre à un ou plusieurs lots.
Lot 1 : Ramassage scolaire et transport d’enfants le midi vers le restaurant scolaire
Lot 2 : Sorties culturelles ou sportives

Forme du marché

Lot 1 : marché à prix forfaitaire

Lots 2 : accords-cadres à bons de commandes avec un montant maximum pour la durée du marché de
30 000 € HT.

Durée
Marché conclu pour l’année scolaire 2020-2021

Procédure
Marché passé sous la forme d'une procédure  adaptée ouverte (article L2320-1 du code de la commande
publique et  article R 2123-1 du code de la commande publique)  et  marché à accord cadre à  bons de
commande avec un attributaire conformément aux dispositions de l'article L2125-1 du code de la commande
publique et à l'article R2162-1 du code de la commande publique pour le lot 2.

Critères d’attribution
Offre  économiquement  la  plus  avantageuse  en  fonction  des  critères  énoncés  dans le  règlement  de  la
consultation

Date limite de réception des offres 
27 mai 2020 à 17h

Retrait du dossier de consultation
Sur la plateforme achatpublic.com à l’adresse : : 
https://webmarche.solaere.recia.fr

Renseignements   :  
Service scolaire : Service des marchés publics
Audrey VILLA Emmanuelle ROBLES/Véronique BOURGE
scolaire@fondettes.fr achats@fondettes.fr

Instance chargée des voies de recours
Tribunal administratif d'Orléans
28, rue de la Bretonnerie
45057 Orléans Cedex 1
Téléphone : 02 38 77 59 00
Télécopie : 02 38 53 85 16
Courriel : greffe.ta-orleans@juradm.fr

Date d'envoi de l'avis d'appel public à concurrence : 
6/05/2020
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